
Image not found or type unknown

refus d'un retour à temps plein après congé
parental

Par julieh26, le 13/07/2012 à 22:24

Bonjour,

après la naissance de ma fille, j'ai décidé de profiter du congé parental. Mon employeur a
accepté que je reprenne le travail à temps partiel.

Cela fait 3 mois, et en fait, je ne m'en sors pas vraiment financièrement. Je lui ai demandé de
reprendre mon temps plein.
Mais il fait trainer sa réponse et me dit que cela ne sera certainement possible.

A-t-il le droit de refuser ma demande de retour à un temps plein ?

Merci d'avance pour votre aide.

Bonne soirée

Par P.M., le 13/07/2012 à 22:39

Bonjour,
Il faudrait que vous puissiez justifier d'une modification importante des ressources du
ménage...

Par julieh26, le 23/07/2012 à 10:49

Merci pour votre réponse.

Je viens de calculer que toute façon, mon congé parental se termine en septembre. Donc je
vais attendre qu'il prenne fin.

Par contre, du coup, a-t-il le droit de me refuser ma demande de retour à temps plein alors
que mon congé parental est fini ?



Par P.M., le 23/07/2012 à 11:03

Bonjour,
Normalement pas...
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